
BARJOLS IMMOBILIER


HONORAIRES DE TRANSACTION 

à compter du 01.01.2019


A la charge de l’acquéreur ou du vendeur selon le mandat


« Assistance de l’estimation de votre bien à l’acte 
authentique de vente chez le notaire »  

Terrain à batir———————————10%


Villa, Appartement, Maison de village,…


- De 0 à 99 999 €———————7000 euros TTC


- De 100 000 à 200 000 €–———————— 8%


- De 200 001 à 300 000 €–————————7%


- De 300 001 à 450 000 €–————————6%


- + de 450 001 €————————————-5%


Mandat de recherche

En cas de vente inter cabinet notre agence sera rémunérée par l’agence titulaire du 

mandat de vente, par  voie de retrocession d’honoraires


NE DOIT RECEVOIR NI DETENIR D AUTRES FONDS, EFFETS OU VALEURS 
QUE CEUX REPRESENTATIFS DE SA REMUNERATION


SARL au capital de 1500 euros -RCS Draguignan 807 602 859 

Carte professionnelle 6098 délivrée par la prefecture de Toulon Bd du 112 mme regime 

d’infanterie. Activités : Transaction et fonds de commerce

Siege social : 39 boulevard grisolle 83670 BARJOLS


Tel : 04.94.80.40.10  mail: barjolsimmobilier@orange.fr


mailto:barjolsimmobilier@orange.fr



